
 

Délibération  

  

  
  

Commission de la formation et de la vie universitaire | CFVU    
  
Séance plénière du 27 juin 2022  
Délibération n°2022-0018  

  
Point 2 à l’ordre du jour   
Direction des études et de la formation initiale : Modifications mineures relatives aux 
maquettes pédagogiques et aux aménagements des modalités de contrôle des 
connaissances et des compétences (M3C) pour l’année universitaire 2022-2023.  

   
VU le code de l’éducation ;   
VU la loi du 8 mars 2018 relative à l'orientation et à la réussite des étudiants ;  
VU l'arrêté du 24 juillet 2020 modifiant l’arrête du 27 aout 2013 relatif au master MEEF ;  
VU l’arrêté du 6 décembre portant réforme de la licence professionnelle ;   
VU l’arrête du 30 juillet 2019 définissant le cadre national de scolarité et d’assiduité des étudiants inscrits 
dans une formation relevant du ministère charge de l’enseignement supérieur ;  
VU l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence ;  
VU l’arrêté modifie du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance 
des diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et de master.    
VU les arrêtés du 1er août 2011 et du 30 juillet 2018 relatifs au diplôme national de licence ;  
VU l'arrêté du 25 avril 2002 relatif au master ;  
VU l'arrêté du 11 novembre 1999 relatif à la licence professionnelle ;  
VU le courrier de la DGESIP du 8 avril 2009 sur l'organisation des modalités de contrôle des connaissances 
; VU les avis du conseil de gestion des composantes concernées ;  VU les statuts de l’Université d’Orléans.  

  
Exposé de la délibération : Présentation aux élus de la CFVU des propositions de modifications 
mineures de maquettes pédagogiques et des modalités de contrôle de connaissances et de 
compétences (M3C) pour l’année universitaire 2022-2023. Les formations concernées sont 
mentionnées dans le tableau joint. Les propositions de modifications sont annexées à la 
présente délibération.  

  

Décision : La CFVU approuve les modifications mineures de maquettes pédagogiques et des 
modalités de contrôle de connaissances et de compétences (M3C) pour l’année universitaire 
2022-2023.  

 
Effectif Statutaire : 40  Quorum : 19 

Membres en exercice : 38 

 

Membres présents : 16 

  Membres représentés : 10 

  Total : 26 
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Composante : IUT de l’Indre   
  

type  
 diplôme  Mention  

2022-2023  
Maquettes modifications 

mineures  

2022-2023 
M3C  

Modifications   

LP  COMMUNICATION ET VALORISATION DE LA CREATION ARTISTIQUE  
Parcours Communication et Commercialisation des produits Culturels (CCPC)  Reconduction maquette 2021-2022  Reconduction M3 2021-2022  

LP  
GESTION DES ORGANISATIONS DE L'ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE  
Parcours Management des Organisations Innovantes Solidaires et 
Entrepreneuriales (MOISE)  

Reconduction maquette 2021-2022  Reconduction M3 2021-2022  

LP  
SYSTÈME AUTOMATISES, RESEAUX, INFORMATIQUE INDUSTRIELLE_SAR Parcours 
Supervision des Automatismes et des Réseaux  Reconduction maquette 2021-2022  Reconduction M3 2021-2022  

BUT1  GEA1 : GESTION DES ENTREPRISES ET DES ADMINISTRATIONS 1  Reconduction maquette 2021-2022  Reconduction M3 2021-2022  

BUT1  GEII1 : GENIE ELECTRIQUE ET INFORMATIQUE INDUSTRIELLE 1  Reconduction maquette 2021-2022  Reconduction M3 2021-2022  

BUT1  TC1 : TECHNIQUES DE COMMERCIALISATION 1  Reconduction maquette 2021-2022  Reconduction M3 2021-2022  

BUT1  GLT1 : GESTION LOGISTIQUE ET TRANSPORT 1  Reconduction maquette 2021-2022  Reconduction M3 2021-2022  

BUT1  GLT1 : GESTION LOGISTIQUE ET TRANSPORT 1  Reconduction maquette 2021-2022  Reconduction M3 2021-2022  

Décompte des votes :  
Abstentions :  4    

  

  

Suffrages exprimés :  22  

Votants :  26  Pour :  22  

Blancs ou nuls :  _  Contre :  _  

  
La délibération est adoptée à l’unanimité.  

  
  
 2 | 8  



3 | 8  
Délibération n° 2022-0018CFVU  
  

  
Composante : UFR Sciences et techniques   
   
     

type  
diplôme  

 
Mention  

2022-2023  
Maquettes modifications 

mineures  

2022-2023 
M3C  

Modifications   

L  Portail Sciences    Proposition de modifications  Coût 
constant   Proposition de modifications  

     

Décompte des votes :  
Abstentions :  _    

  

  

Suffrages exprimés :  26  

Votants :  26  Pour :  22  

Blancs ou nuls :  _  Contre :  4  

La délibération est adoptée.  
  
  
  

 
Décompte des votes :  
Abstentions :  _    

  

  

Suffrages exprimés :  26  

Votants :  26  Pour :  22  

Blancs ou nuls :  _  Contre :  4  

La délibération est adoptée.  
  
  

type  
 diplôme   

Mention   
  2022-2023 

Maquettes  
Modifications mineures   

2022-2023   
M3C  

Modifications    
L   SCIENCES ET TECHNIQUES DES ACTIVITÉS PHYSIQUES ET SPORTIVES   

Proposition de modifications   
Coût constant     

Proposition de Modifications   

L   STAPS LAS Mineure SANTE   
Proposition de modifications   
Coût constant     

Proposition de Modifications   
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Composante : UFR Sciences et techniques   
  

type  
 diplôme  Mention  

2022-2023  
Maquettes modifications 

mineures  

2022-2023 
M3C  

Modifications   

L  CHIMIE_CMI  Reconduction maquette 2021-2022  Reconduction M3C 2021-2022  

L  INFORMATIQUE  
Proposition de modifications   
Suppression parcours Santé    
Diminution du coût   

Proposition de modifications   

L  MATHEMATIQUES_Parcours LAS  
Proposition de modifications  
Diminution de coût   Proposition de modifications   

L  PHYSIQUE  Reconduction maquette 2021-2022  Proposition de Modifications  

L  Parcours pluridisciplinaire commun à toutes les licences du domaine sciences   Proposition de modifications  Coût 
constant    Proposition de Modifications  

L  SCIENCES DE LA VIE  Proposition de modifications  Coût 
constant    

Proposition de Modifications  

    

Décompte des votes :  
 

Abstentions :  _  

Votants :  26  

Blancs ou nuls :  _  
 

 
Suffrages exprimés :  26  

Pour :  26  

Contre :  _  
 

La délibération est adoptée à l’unanimité.  
  
  
  
  
  
  
 Composante : UFR Sciences et techniques   
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type  
 diplôme  Mention  

2022-2023  
Maquettes 

modifications mineures  

2022-2023  
M3C  

Modifications   

M  AGROSCIENCES, ENVIRONNEMENT, TERRITOIRES, PAYSAGE, FORET (AETPF)  Proposition de modifications  Coût 
constant    Proposition de Modifications  

M  AUTOMATIQUE, ROBOTIQUE (MARS)  Reconduction maquette 2021-2022  Reconduction M3C 2021-2022  
M  CHIMIE MOLECULAIRE_CMI  Reconduction maquette 2021-2022  Reconduction M3C 2021-2022  

M  INFORMATIQUE IMIS  Proposition de modifications  
Diminution de coût   Proposition de Modifications  

M  PHYSIQUE APPLIQUEE ET INGENIERIE PHYSIQUE PAIP  Reconduction maquette 2021-2022  Proposition de Modifications  

M  PHYSIQUE FONDAMENTALE ET APPLICATIONS_Phyfa  Reconduction maquette 2021-2022  Proposition de Modifications  

M  MATHEMATIQUES APPLIQUEES, STATISTIQUES (MAS)   Reconduction maquette 2021-2022  Proposition de Modifications  

M  MECANIQUE  
Proposition de modifications  
Diminution de coût   Proposition de Modifications  

M  METHODES INFORMATIQUES APPLIQUEES A LA GESTION DES ENTREPRISES 
MIAGE  

Proposition de modifications  
Diminution de coût   Proposition de Modifications  

M  SCIENCES DU VIVANT  Reconduction maquette 2021-2022 
Ajouts stages  Proposition de Modifications  

M  STAPS - IEAP  Proposition de modifications  Coût 
constant  Proposition de Modifications  

M  STAPS - APAS  Reconduction maquette 2021-2022  Proposition de Modifications  

M  STAPS - Aménagement, Management et Valorisation Evènementielle des 
Espaces Sportifs et de Loisir  (AMVSL)  Reconduction maquette 2021-2022  Proposition de Modifications  

  
 Décompte des votes :    

Abstentions :  4    

  

  

Suffrages exprimés :  20  

Votants :  24  Pour :  20  

Blancs ou nuls :  _  Contre :  _  

La délibération est adoptée à l’unanimité.  
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Décompte des votes :  
Abstentions :  _    

  

  

Suffrages exprimés :  24  

Votants :  24  Pour :  20  

Blancs ou nuls :  _  Contre :  4  

La délibération est adoptée.  
  
   
Fait à Orléans, le 11/07/2022 
  
  
  La Présidente du Conseil Académique  
  
  
  
  Caroline Andreazza  
  

Destinataires de la délibération :    
Madame le Recteur de l’académie, chancelier des Universités,   
Présidente du Conseil Académique,   
Vice-Président formation et vie universitaire, 
La direction des services généraux,  
Service juridique de l’université d’Orléans.   

Composante : UFR Sciences et techniques   
  

type  
 diplôme   

Mention   
  2022-2023 

Maquettes  
Modifications mineures   

  2022-2023 
M3C  

Modifications    

DU  PREPARATION MENTALE   Proposition de modifications   
Coût constant    Reconduction M3C 2021-2022  

DU  CMI ISDeM  Approuvée en CFVU du 16 mai 2022  Création 2022  

DU  CMI CITC  Approuvée en CFVU du 16 mai 2022  Création 2022  



 

  

 ANNEXE   
M3C et Modifications des volumes horaires pour la Licence Informatique  

L2 et L3 parcours ING et Miage  

Nous maintenons la règle de compensation pour le semestre 6 pour les deux parcours ING et 
MIAGE. Deux blocs ont été définis, ces deux blocs ne sont pas compensables et le Semestre 6 
est validé si chaque bloc est validé (cf. onglet Bloc et Compensation du document Excel).  
En ce qui concerne les modifications de volumes horaires des modules, il n’y a qu’une 
demande pour le module “Programmation Impérative et Orientée Objet”. La demande est de 
décaler 3hCM en 2hTD par groupe. L’objectif est d’équilibrer les TD sur les 2 parties du module 
(C et C++) et de réduire le CM pour que certains exemples soient vus sous forme d’exercices 
en TD.  
Pour les modifications de M3C, il s’agit de transformer une modalité CT en CC pour le module 
architecture afin de faire 2 évaluations au cours du semestre. Deux modules “Calcul Formel” 
et “Programmation Impérative et Orientée Objet” restent en 100%CC mais le nombre 
d’évaluations sera dépendant des TPs. Enfin pour le module “Programmation Fonctionnelle” la 
modalité est modifiée en “écrit / oral”.  
Attention le parcours Santé a été supprimé. Il n’avait été rajouté que pour 2021-2022 suite à 
une demande de la composante car les étudiants du portail “Maths-Info-Santé” n’avaient pas 
été informés qu’ils ne pouvaient pas poursuivre en “Info-Santé” en L2. A noter que nous n’avons 
eu aucun étudiant dans ce parcours en 2021-2022.  
  

Arguments concernant les modifications mineures de maquette 2022-2023 pour le Master « 
Agrosciences, Environnement, Territoires, Paysage, Forêt » (AETPF) - Parcours BICG et  
Parcours  FMB (se référer aussi au fichier Excel)  MAJ 19 mai 2022 (modif. en bleu par 
rapport au 17 mai) -  
Stéphanie Bankhead  
  

‐  Ecologie du paysage et SIG (SMA7AS01) : BICG et FMB  
  
Avant : 15hCM + 25hTD pour parcours BICG et pour parcours FMB  

 Modifications  à  partir  de  2022-23 :  
15hCM (BICG+FMB ensemble) + 13hTD (BICG+FMB ensemble)  + 12hTP (parcours BICG) + 
12hTP (parcours FMB)  
  
Mme Cécile Vincent souhaite transformer une partie des TD en TP, car elle assurait depuis 
plusieurs années ces TD nécessitant une salle informatique pour les 20 étudiants BICG et les 20 
étudiants FMB à part, à des créneaux séparés (sans les compter en double dans son service). 
Or il s’agit vraiment de TP où les deux groupes de 20 doivent être à des créneaux séparés.  
  
Coût : ajouté à la maquette = + 12 HETD  
  

‐  EC1 : Ecologie des communautés : concepts et outils (SMA8BG04) : BICG Avant 
: 10hCM + 4hTD  
Modifications à partir de 2022-23 : 6hCM + 4hTD + 4TP  
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Mme Mathilde Baude va organiser des ateliers à Blois afin que nos étudiants BICG bénéficient 
d’échanges les étudiants de l’école du paysage de l’INSA-CVL. Elle souhaite transformer une 
partie des CM en TP.  
  
Coût : retiré à la maquette = - 2 HETD  
  

‐  Positionnement, modélisation et bases de données appliquées à la forêt (SMA7FB04) : FMB 
Avant : 14hCM + 16hTD  
Modifications à partir de 2022-23 : 10hCM + 14hTD  
  
M. Cédric Duprez (IGN) a remodelé le volume horaire, suite au départ d’anciens intervenants, 
et cette UE nécessite un total de 24 heures étudiant pour enseigner la totalité des objectifs  
  
Coût : retiré à la maquette = - 8 HETD  
  

‐  Biostatistiques 2 (SMA9AS01) : BICG et FMB  
Avant : 24hCM x 2 (car faits jusqu’alors en deux fois en salle informatique avec parcours BICG 
et parcours FMB sur des créneaux séparés) (= 72 HETD)  

 Modifications  à  partir  de  2022-23 :  
12h CM en une fois (BICG+FMB ensemble) + 12hTD (parcours BICG-salle info.) + 12hTD 
(parcours FMB-salle info.) (= 42 HETD)  
Mme Sophie Jacquot faisait 72 HTD car elle assurait les heures CM dans des salles 
informatiques pour les deux parcours en créneaux séparés. Afin que cette UE respecte 
davantage les attentes d’un CM et celles des enseignements en salle informatique, et que le 
coût soit moindre pour prendre en compte les recommandations, les heures CM sont 
transformées en partie en heures TD.  
  
Coût : retiré à la maquette = - 30 HETD  
  

‐ Stage découverte facultatif en laboratoire ou en entreprise : cette UE stage facultatif a été 
ajoutée après discussion avec la responsable de pôle biologie-biochimie et la DOIP. Cette 
UE, ainsi incluse dans la maquette au S1 et S2 de chaque parcours, et au S3 du parcours BICG, 
permettra à un étudiant désirant avoir une expérience de stage de pouvoir faire une 
convention de stage et réaliser son stage.  Coût : pas d’heures (pas de coût)  
  

‐ Quelques modifications dans le MCC sur la durée de quelques examens (voir en rouge sur 
fond jaune).  
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